
MENTHE ou PAMPLEMOUSSE

LIEUX D’UTILISATION

Locaux à poubelles, poubelles individuelles, bennes à ordures,
compacteurs, sanitaires, cuisines, caves, bureaux, salles de réunion,
etc.

PROPRIÉTÉS

Destructeur d’odeurs renfermant des éléments à fonctions :

- Bactéricide (NF EN 1040 et NF EN 1276 - [5 minutes] PV.NL/98254/1).

- Fongicide (NF EN 1275 - [5 minutes] PV.NL/99263/5). Substances
biocides actives notamment en activité.

- Sporicide (NFT72.230 bacillus cereus - [5 minutes] PV99323/1]).

- Virucide suivant normes AFNOR 72180.

Grâce à sa diffusion longue portée il permet de traiter les locaux de
grands volumes supérieurs à 25m3.

Destructeur puissant, à dispersion instantanée par micronisation
avec effet turbulent, il apporte une action rapide neutralisante
contre les molécules à odeurs désagréables.

Par ses éléments de composition, combat efficacement les différents
types d’odeurs tels que :

- Odeurs nauséabondes d’hydrogène sulfuré provenant de
fermentations des déchets, salissures organiques, détritus en
décomposition par les bactéries, dans les zones d’entrepôts de
poubelles, déchetteries, etc.

- Odeurs de transpiration, de confinement, dans les salles de
sports, odeurs de fumée dans les zones fumeurs, salles de
réunions, dans les hôtels, restaurants, collectivités, etc.

- Odeurs de vestiaires, de sanitaires, de moisissures.

- Odeurs ammoniacales, d’urines, dans les toilettes, escaliers de
sous-sols et accès de parking, etc.

Renferme des extraits végétaux odoriférants puissants.

Apporte une ambiance nouvelle assainie permettant de rendre
rapidement aux utilisateurs des locaux à atmosphère vicié.

Fiche technique

Les renseignements contenus dans cette notice ont pour but d'aider les utilisateurs. Ils résultent d'essais effectués en toute objectivité dans nos laboratoires. Il appartient
aux utilisateurs de nos produits de s'assurer que ceux-ci conviennent à l'emploi qu'ils veulent en faire. En agissant ainsi, nous éviterons des erreurs dont nous ne pourrions

en aucun cas assurer la responsabilité.
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Bactéricide, Fongicide, 
Sporicide, Virucide

Absorbe par réaction chimique 
les mauvaises odeurs

Facilité d’emploi : pulvérisation

Jet diffusion intense et longue 
portée, à effet turbulent, 
permettant une diffusion 

homogène des senteurs et des 
fonctions biocides



MODE D’EMPLOI

Diffusion longue portée : jusqu’à 5 mètres.

Pour toute application en intérieur, veiller avant de pulvériser, en 
l’absence de toute source d’ignition : flamme, cigarette, appareil 

électrique en fonctionnement, dans le local ou les environs.

Appliquer par brève pulvérisation, sans pulvérisation prolongée,
presser sur le diffuseur 1 seconde maximum pour un local de 25 m3

minimum (pour 50 m3 = 2 secondes).

Comme pour tout destructeur d’odeurs, ne pas pulvériser ou saturer
les locaux en présence de personnes, petits animaux, poissons
exotiques ou denrées alimentaires non hermétiquement emballées.

Utiliser en zones bien ventilées. Ne jamais pulvériser en direction de
personnes ou d’animaux.

En cas de brumisation excessive, aérer le local avant de le rendre au
trafic.

Pour tout renseignement complémentaire, veuillez consulter la fiche de données de sécurité.

SÉCURITÉ

TRANSPORT & TRAVAIL

Conserver et utiliser à l’écart de toute
flamme ou source de chaleur,
d’ignition et d’étincelles, appareil
électrique en fonctionnement.

Ne pas fumer.

Conserver hors de la portée des
enfants.

Ne pas utiliser dans une atmosphère
confinée.

Procéder par de brèves pressions sans
pulvérisation prolongée.

Bien ventiler après usage.

Ne pas utiliser pour un usage autre
que celui pour lequel le produit est
destiné.

Toujours effectuer au préalable, un
essai pour déterminer comptabilité et
application appropriés.

DESTROY
Fiche technique

Les renseignements contenus dans cette notice ont pour but d'aider les utilisateurs. Ils résultent d'essais effectués en toute objectivité dans nos laboratoires. Il appartient
aux utilisateurs de nos produits de s'assurer que ceux-ci conviennent à l'emploi qu'ils veulent en faire. En agissant ainsi, nous éviterons des erreurs dont nous ne pourrions

en aucun cas assurer la responsabilité.


